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Nouvelles bases de calculs

La RPLP coûtera plus cher!
Le Conseil fédéral a adopté la modification de l'ORPLP -
Ordonnance concernant une redevance sur le trafic des

poids lourds. Elle entrera en vigueur le 1erjanvier 2005 et

aura aussi des répercussions sur les chariots industriels.

Reporté dans te permis de circulation d'un «tracteur à 30 km/h» portant
plaques blanches et nommé «chariot de travail», le chiffre 270 signifie

une redevance forfaitaire très réduite mais aussi des limites d'utilisation.

LI
ordonnance sur «la redevance

sur le trafic des poids lourds»

a été introduite en Suisse le

1er janvier 2001, en même temps

que l'augmentation - de 28 à 34

tonnes - du poids total des

véhicules. La RPLP est applicable aux
véhicules dès 3,5 tonnes de poids
total. Le 1erjanvier 2005, en élevant
le poids des véhicules de 34 à 40

tonnes, la convention sur le trafic
interfrontalier entre la Suisse et
l'Union européenne entre dans une
nouvelle phase. La RPLP sera donc

relevée en conséquence. Sont aussi

touchés par cette mesure, les montants

forfaitaires qui augmentent
de 25%. Cette modification con¬

cerne les tracteurs et chariots de

travail immatriculés à plaques
blanches. Ainsi, le forfait de la

redevance sera de CHF10 - par 100 kg

(avant CHF 8.-/100 kg).

Comment réduire
les taxes?

Le détenteur doit déterminer si les

travaux à exécuter relèvent du

secteur agricole ou s'ils sont extérieurs
à celui-ci. Dans ce cas, le véhicule

nécessite des plaques blanches; il

sera, en conséquence, automatiquement

soumis au forfait de la

redevance.

Seuls les chariots de travail -
porteurs de plaques blanches et

limités à 30 km/h - pourront être

limités. En reportant le chiffre 270

dans le permis du véhicule (selon

la directive n° 6 de l'Association
des services automobiles - asa) le

détenteur du véhicule s'engage à

n'atteler que des caravanes ou des

remorques non soumises à la RPLP.

Il épargne ainsi le montant de la

charge totale remorquable figurant
sur le permis de circulation et ne

paie la redevance que sur le poids
total du véhicule tracteur.

Nouvelles réglementations

pour le transport
de bois

Le remboursement s'élève au plus
à 25% de la redevance totale par
véhicule et par période fiscale. Le

requérant aura deux possibilités de

bénéficier de l'allégement fiscal:

• avec engagement (nouveau)
Les détenteurs de véhicules
utilisés uniquement pour des

transports de bois brut peuvent
présenter un engagement
(form. 56.98) à la Direction
générale des douanes. La RPLP

alors sera directement facturée à

75%. Les décomptes détaillés

ne sont plus nécessaires (form.
56.77 et 56.78).

• remboursement (comme

maintenant)
Les détenteurs de véhicules qui
ne sont pas utilisés uniquement

pour des transports de bois

brut continuent de présenter

un décompte détaillé (form. 56.77

et 56.78) à la Direction générale

des douanes. Le remboursement

s'élève dorénavant à

CHF 1.90 par m3. Le montant de

remboursement s'élève

au plus à 25% de la redevance

totale par véhicule et par
période fiscale.

Les transports de lait et de bétail
ne subiront vraisemblablement pas
de modification. Les nouvelles
réglementations se trouvent sur le site
de la Direction générale des douanes

www.afd.admin.ch.

Ii N EXEMPLE
Chariots de travail
industriels

Poids total Redevance forfaitaire
(CHF 10.-1100 kg)
(sans le chiffre 270)

Redevance forfaitaire
(CHF 10.-/100 kg)
(avec le chiffre 270)

Chariots de travail 4000 kg 400.- 400.-

Charge de la remorque
reportée dans le permis 20000 kg 2000.- 0-
Total de la redevance 24000 kg 2400.- 400.-

Le tableau montre que si le chiffre 270 figure sur le permis de circulation,
le détenteur peut épargner une grande partie de la redevance.
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